
DIRECTION DE LA PROPRETE

REGIE DE QUARTIER DES HAUTS DE ROUEN

MARCHE DE NETTOYAGE

AVENANT N°2 AU MARCHE N°014487



ARTICLE 1 – PARTIES CONTRACTANTES

Monsieur Olivier RUSCH, Directeur Général Adjoint de la Ville de Rouen, agissant en cette
qualité au nom et dans l'intérêt  de la Ville de Rouen, en application de la délibération du
Conseil Municipal du 24 mai 2002 et de l'arrêté du Maire du 5 avril 2002 portant délégation
de signature aux membres de la Direction Générale des Services Municipaux.

Et l'association Régie de Quartier Hauts de Rouen, Immeuble les Hyades 26 rue Newton –
ROUEN représenté par son Directeur Monsieur DUMONT.

ARTICLE 2 – OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet la prise en compte de prestations supplémentaires au marché
initial  :  nettoyage tous les samedis matin et après sa clôture de l'espace public réservé au
marché de la Grand'Mare du 01/01/04 au 31/12/04.

ARTICLE 3 – PRIX

Est rajouté au
prix unitaire

Désignation de la prestation Prix H.T. € Prix TTC

P3
Nettoyage du marché hebdomadaire

de la Grand'Mare

33 € H.T. 39,46 € T.T.C.

ARTICLE 4 – MONTANT DU MARCHE

Les prestations supplémentaires sont évaluées à un montant en plus value de 2051,92 € TTC.

Le marché initial était d'un montant maximum de 623.159,80 € TTC, hors révision de prix
pour trois ans. Un avenant n°1 a été passé qui a eu pour objet de porter le montant du marché
à 625 149,94 € TTC.

L'avenant n°2 porte le montant maximum du marché à 627 201,86 € hors révision de prix soit
une augmentation de 0,65 %.

ARTICLE 5 – CONDITIONS DE L'AVENANT

Toutes les autres clauses et conditions du marché initial demeurant applicables en tant qu'elles
ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant lesquelles
prévalent en cas de contestation.



ARTICLE 6 – DATE DE CONCLUSION DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  ne  sera  valable  qu'après  transmission  au  représentant  de  l'Etat  et
notification au titulaire du marché.

L'ASSOCIATION P. LE MAIRE DE ROOUEN
(Signature précédée de la par délégation
mention "Lu et approuvé")

O. RUSCH
Directeur Général Adjoint


